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En l’absence de M. Mohamad (Soudan), M. Maleki 
(République islamique d’Iran), vice-président, prend 
la présidence. 
 
 
 

La séance est ouverte à 15 h 15. 
 

Point 34 de l’ordre du jour : Étude d’ensemble 
de toute la question des opérations de maintien 
de la paix sous tous leurs aspects (suite) 
 

1. M. Kruljević (Serbie) dit que la participation aux 
opérations de maintien de la paix est l’une des 
contributions les plus importantes que les États 
Membres sont appelés à apporter pour promouvoir 
l’intérêt commun, du fait qu’il n’existe aucune autre 
solution de rechange aux Nations Unies en tant que 
mécanisme d’intervention collective. Les contributions 
de la Serbie ont été modestes jusqu’ici mais elles 
augmenteront progressivement et dans cette optique, le 
Gouvernement serbe a mis en place un centre de 
formation pour les opérations de maintien de la paix à 
l’étranger. 

2. Trois opérations de maintien de la paix se 
déroulent actuellement en Europe : à Chypre, en 
Bosnie-Herzégovine et dans le Kosovo ainsi qu’en 
Métochie. Elles se sont révélées cruciales pour 
prévenir la reprise des conflits armés et pour mettre en 
place les conditions d’une stabilisation progressive. 
Cependant la Mission d’administration intérimaire des 
Nations Unies au Kosovo, qui est une opération civile 
de maintien de la paix, n’est pas parvenue en huit ans à 
assurer la sécurité, la liberté de mouvement ou le 
rapatriement des personnes déplacées, à améliorer les 
conditions de vie de base des Serbes et autres non-
Albanais dans la province ni à remédier aux 
irrégularités de la privatisation des biens. 

3. La Serbie s’engage fermement à essayer de régler 
pacifiquement le statut futur du Kosovo et de la 
Métochie dans le cadre des négociations en cours 
tenues sous les auspices du groupe de contact de la 
Troïka mais elle ne consentira qu’à des solutions 
acceptables pour les deux parties et approuvées par le 
Conseil de sécurité. D’autres solutions, en particulier 
une déclaration unilatérale d’indépendance et sa 
reconnaissance, auraient des conséquences 
imprévisibles pour la stabilité et la sécurité du sud-est 
de l’Europe, et en fait, de l’Europe dans son ensemble. 
Le mandat de la Mission d’administration intérimaire 
des Nations Unies au Kosovo doit demeurer en vigueur 
jusqu’à ce que le Conseil de sécurité en décide 

autrement, et toute modification qui n’est pas 
approuvée par la Serbie et qui serait adoptée par le 
Conseil est inacceptable. Par ailleurs toute mission 
future en Serbie devra compter sur la coopération du 
Gouvernement serbe. La Serbie continuera d’apporter 
sa contribution dans toute la mesure du possible au 
fonctionnement de la la Mission d’administration 
intérimaire des Nations Unies au Kosovo et à la force 
de paix au Kosovo de l’Organisation du Traité de 
l’Atlantique Nord .  

4. M. Salim (Inde) fait observer que l’augmentation 
sans précédent des opérations de maintien de la paix a 
suscité des défis gigantesques, en raison notamment de 
leur complexité et des dangers inédits qu’elles 
présentent ainsi que des outils qu’elles nécessitent. 

5. La restructuration bienvenue du secrétariat des 
opérations de maintien de la paix en vue d’améliorer la 
planification, la gestion et les capacités opérationnelles 
militaires exige néanmoins la mise en place de 
structures de commandement unifiées et claires, des 
politiques et stratégies cohérentes ainsi qu’une 
coordination et une intégration efficaces. L’examen à 
mi-parcours en 2008 permettra d’effectuer les 
ajustements nécessaires. 

6. La sûreté et la sécurité du personnel chargé du 
maintien de la paix sont une préoccupation importante 
pour les pays qui fournissent des contingents et qui 
mettent donc la vie de leurs soldats en danger pour 
donner corps aux idéaux des Nations Unies. La fiabilité 
des renseignements opérationnels et tactiques est 
essentielle pour assurer le succès des opérations 
militaires et pour prévenir les menaces éventuelles, et 
l’Organisation des Nations Unies doit donc améliorer 
sa capacité de partage des informations avec les 
services sur le terrain. L’Inde attend avec intérêt le 
projet portant sur le système de gestion de la sécurité 
des organismes des Nations Unies qu’élaborent 
actuellement le Département des opérations de 
maintien de la paix et le Département de la sûreté et de 
la sécurité. 

7. L’Inde se félicite de voir que le Secrétaire général 
envisage de consolider les comptes relatifs aux 
opérations de maintien de la paix tout en procédant à 
une réorganisation et à une rationalisation 
administratives, ce qui permettra d’aborder la question 
du financement sélectif des missions de maintien de la 
paix par certains États Membres ainsi que la question 
des arriérés de paiement aux pays qui fournissent des 
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contingents et qui sont pour la plupart des pays en 
développement. Par ailleurs le mécanisme de 
consultations entre les pays fournisseurs de 
contingents, le Conseil de sécurité et le Secrétariat doit 
avoir une portée plus grande en vue de débats sérieux. 
Les pays qui fournissent des contingents doivent dès le 
début participer pleinement à tous les aspects et à tous 
les stades de la planification des missions et leur point 
de vue doit être pris en compte dans le mandat des 
missions. 

8. Le projet de doctrine fondamentale, élaboré par le 
Département des opérations de maintien de la paix 
(DPKO) pour servir de guide pratique au personnel des 
opérations de maintien de la paix, doit être axé sur la 
planification et le déploiement et sur les questions 
opérationnelles et de logistique, et les États Membres 
doivent être consultés avant sa publication sous sa 
forme définitive. 

9. L’Inde, qui a toujours fourni des contingents aux 
missions des Nations unies en Afrique et qui a participé 
à presque toutes les opérations importantes sur ce 
continent depuis le début des opérations de maintien de 
la paix, estime que la capacité des pays d’Afrique doit 
être renforcée en ce qui concerne les opérations de 
maintien de la paix. Le défi consiste à renforcer les 
opérations de maintien de la paix sans les régionaliser. 

10. L’exploitation et les sévices sexuels commis par 
les soldats de la paix sont tout à fait inacceptables. Le 
personnel chargé de responsabilités de gestion et de 
commandement doit être sensibilisé à ce problème et 
des normes de comportement, de formation et 
d’enquête doivent être instituées. Il est tout aussi 
important d’assurer une formation préparatoire 
soigneuse visant à inculquer une perspective 
multiculturelle et tolérante que d’infliger sans délai des 
mesures punitives une fois le délit commis. Le nouveau 
Service intégré de formation doit tirer profit de 
l’expérience considérable sur le terrain qu’ont acquise 
les pays fournisseurs de contingents. Par ailleurs les 
modifications pertinentes au modèle de mémorandum 
d’accord doivent être mises en oeuvre dès que possible. 

11. Les organes des Nations Unies chargés de la 
sécurité doivent préciser les divers aspects de la 
réforme du secteur de la sécurité. Par ailleurs le 
Département des opérations de maintien de la paix doit 
veiller à ce que la politique de l’amélioration des 
capacités de déploiement rapide, une fois adoptée, 

reflète de manière adéquate les vues des États 
Membres. 

12. Le rôle de la police civile dans les opérations de 
maintien de la paix a pris une importance plus grande. 
La délégation indienne attend avec intérêt des débats 
constructifs avec le nouveau Conseiller pour les 
questions de police sur l’utilisation de la Force de 
police permanente et ses besoins futurs. Les pays qui 
fournissent des contingents doivent être représentés 
parmi les dirigeants de la Division de la police.  

13. L’Inde inclut depuis longtemps des femmes parmi 
son personnel militaire et de police dans un certain 
nombre de missions et elle a fourni le premier 
contingent de police entièrement féminin; rattachée à la 
Mission des Nations Unies au Libéria, elle a prouvé 
son efficacité en s’acquittant non seulement de ses 
responsabilités normales mais également en desservant 
les femmes et les enfants après le conflit. 

14. La délégation indienne souhaite rendre hommage 
à tous ceux qui ont perdu leur vie au service des 
missions des Nations Unies : 115 soldats de la paix ont 
trouvé la mort sur les 100 000 que l’Inde a fournis à la 
quarantaine des missions des Nations unies au cours 
des ans. 

15. M. Abdelaziz (Égypte) souligne l’importance des 
principes qui régissent les opérations de maintien de la 
paix des Nations Unies, notamment le consentement 
des parties concernées avant le déploiement de toute 
mission, l’impartialité et le recours à la force 
uniquement en cas de légitime défense. Les missions 
de maintien de la paix doivent avoir un mandat clair, 
être financées de manière satisfaisante et disposer d’un 
appui logistique. Par ailleurs ces missions ne doivent 
pas être l’occasion d’ingérence dans les affaires 
intérieures des pays où elles sont déployées. 

16. La restructuration du Département des opérations 
de maintien de la paix est due non seulement à la 
demande accrue d’opérations de maintien de la paix 
mais elle reflète également l’évolution fondamentale 
de la nature des conflits armés au XXIe siècle. Ainsi 
donc il est crucial de lier cette restructuration aux 
principes directeurs régissant les opérations de 
maintien de la paix des Nations Unies (« doctrine 
fondamentale »). À l’avenir ces opérations doivent être 
menées dans le cadre d’accords de paix détaillés entre 
toutes les parties au conflit et d’un partenariat équilibré 
entre tous les partenaires internationaux participant aux 
opérations de maintien de la paix, notamment le 
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Conseil de sécurité, l’Assemblée générale, le 
Département des opérations de maintien de la paix, le 
Département de l’appui aux opérations de paix, les 
pays qui fournissent des contingents, les organisations 
régionales intéressées, les pays donateurs et les 
gouvernements des pays concernés. 

17. Malgré la confiance accrue de la communauté 
internationale dans la capacité des Nations Unies de 
mener des opérations de maintien de la paix, le 
représentant de l’Égypte souhaite souligner notamment 
l’importance de la sûreté et de la sécurité du personnel 
chargé du maintien de la paix et des employés des 
Nations Unies sur le terrain, la nécessité de 
consultations accrues entre le Conseil de sécurité et les 
pays qui fournissent des contingents avant 
l’établissement d’une nouvelle mission, les liens 
cruciaux entre la consolidation de la paix et le 
développement dans les zones de conflit, la nécessité 
continue de prendre des mesures appropriées en 
réponse à un comportement répréhensible des soldats 
de la paix et la nécessité de diffuser une culture de 
maintien de la paix en faisant mieux connaître le rôle 
des Nations Unies dans le maintien de la paix et de la 
sécurité internationales. 

18. Se félicitant du déploiement des dispositifs 
d’appui initial et d’appui renforcé des Nations Unies à 
la Mission de l’Union africaine au Soudan (MUAS) et 
de la constitution de l’opération hybride Union 
africaine/ONU au Darfour (MINUAD) conformément à 
la résolution 1769 (2007) du Conseil de sécurité, le 
représentant de l’Égypte dit que la MINUAD doit être 
essentiellement africaine et que les contingents 
doivent, dans la mesure du possible, provenir de pays 
d’Afrique, conformément à cette résolution. 

19. M. Kariyawasam (Sri Lanka) dit que la diversité 
et la complexité des nombreuses opérations de 
maintien de la paix menées ces dernières années 
constituent des défis mais elles permettent également 
au personnel de différentes régions du monde de 
coopérer à l’objectif commun du maintien de la paix et 
de la stabilité et de la lutte contre la violence. Tout 
particulièrement dans les opérations 
multidimensionnelles de maintien de la paix, les 
principes de la Charte doivent demeurer le point de 
départ, et les principes fondamentaux tels que le 
consentement des parties, la non ingérence dans les 
affaires intérieures des États et le non recours à la force 
en tant que règle générale demeurent valables et 

doivent être respectés par le personnel chargé du 
maintien de la paix. 

20. Des efforts louables sont actuellement déployés 
pour élaborer une doctrine et un guide pratique à 
l’intention du personnel chargé du maintien de la paix 
(« doctrine fondamentale ») qui expose les grandes 
lignes des enseignements tirés et des meilleures 
pratiques de maintien de la paix. Cependant les pays 
qui fournissent des contingents et des forces de police 
doivent être consultés lors de l’élaboration de ce 
document. 

21. Le Sri Lanka attend avec intérêt l’examen à mi-
parcours de la restructuration du Département des 
opérations de maintien de la paix. Il est évident que des 
ressources supplémentaires sont nécessaires et que le 
personnel et les ressources matérielles existants 
doivent être accrus et réaffectés au sein du Secrétariat 
en vue d’une meilleure gestion des opérations de 
maintien de la paix et d’une intégrité plus grande de 
tous les aspects des opérations de maintien de la paix, 
y compris la sécurité des contingents, la responsabilité 
de la gestion des ressources et le comportement 
responsable de toutes les catégories de personnel des 
Nations Unies et de personnel apparenté. Le 
recrutement de personnel supplémentaire chargé du 
maintien de la paix doit être effectué de manière 
transparente pour assurer une représentation équitable 
des pays en développement fournisseurs de contingents 
aux postes de haut niveau au Secrétariat et au quartier 
général sur le terrain. 

22. Il faut aborder la question du comportement et de 
la discipline des soldats des Nations Unies étant donné 
les incidents d’exploitation et d’abus sexuels. Le 
Comité spécial des opérations de maintien de la paix 
est fondé à modifier le modèle de mémorandum 
d’accord à cet égard et ces modifications doivent être 
incorporées aux mémorandums d’accord existants entre 
les Nations Unies et les pays fournisseurs de 
contingents en précisant les questions qui relèvent de la 
juridiction exclusive des États Membres et le rôle du 
Bureau des services de contrôle interne. Les allégations 
d’exploitation et d’abus sexuels doivent faire l’objet 
d’enquêtes sans délai et toutes les preuves 
préliminaires recueillies par les enquêteurs du Bureau 
doivent être communiquées aux États membres 
concernés tout au long de l’enquête. En tout temps la 
présomption d’innocence d’une personne doit être 
respectée et il faut s’opposer au sensationnalisme 
suscité par les médias à propos d’allégations 
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d’exploitation et d’abus sexuels jusqu’à ce que les faits 
soient établis convenablement. 

23. Les activités déployées par le Service intégré de 
formation des Nations Unies sont certes utiles mais 
davantage d’efforts doivent être déployés pour 
renforcer les centres de formation au niveau national. 

24. M. Muharemi (Croatie) fait observer que son 
pays connaît bien les questions de maintien de la paix. 
En tant qu’ancien pays bénéficiaire, la Croatie est à 
présent fière de contribuer du personnel militaire et de 
police à 15 missions des Nations Unies dans le monde 
entier et d’apporter son expérience unique après les 
conflits. La Croatie fournira sous peu des unités 
militaires spécialisées aux opérations de maintien de la 
paix. Étant un petit pays doté de ressources limitées, la 
Croatie juge particulièrement utiles les réunions 
d’information et rapports périodiques fournis aux pays 
fournisseurs de contingents par le Centre de situation 
du Département des opérations de maintien de la paix. 

25. La Croatie a offert des cours de formation au 
personnel chargé du maintien de la paix provenant de 
pays émergents et 20 de ces pays ont participé à ces 
cours. Elle a également contribué aux cours de 
formation en ligne que les Nations Unies ont élaborés à 
l’intention du personnel africain des opérations de 
maintien de la paix. Consciente de l’importance d’une 
présence de police forte dans les missions de maintien 
de la paix, la Croatie augmente sa fourniture de 
personnel de police et s’inspire de la formation 
dispensée par les Nations Unies à la police pour ses 
propres cours de formation destinés aux personnels de 
police des autres États Membres. Par ailleurs le 
Gouvernement croate encourage les femmes faisant 
partie de ses forces armées et de police à participer aux 
opérations de maintien de la paix des Nations Unies et 
à l’heure actuelle les femmes croates représentent 7 % 
du personnel déployé. 

26. Il est dans l’intérêt de tous de ne compromettre 
en aucune façon les objectifs des opérations de 
maintien de la paix. En conséquence la Croatie souscrit 
pleinement aux activités du Comité spécial sur la 
responsabilité pénale des fonctionnaires et des experts 
en mission des Nations Unies, qui doivent aboutir au 
strict respect d’une politique de tolérance zéro de toute 
faute grave. 

27. M. Sangqu (Afrique du Sud) dit que sa 
délégation se félicite de l’appui apporté par le 
Secrétariat au renforcement des opérations africaines 

de maintien de la paix par le renforcement des 
capacités de gestion et de planification et la fourniture 
d’appui technique à l’Union africaine. Reconnaissant 
l’importance de partenariats dans les opérations de 
maintien de la paix, la délégation sud-africaine appuie 
tous les efforts visant à désigner un responsable de la 
coopération entre les Nations Unies et l’Union 
africaine et à établir des partenariats plus étroits avec 
les organisations régionales. Outre le renforcement des 
capacités, la coopération doit être axée sur le 
financement et la logistique qui sont deux faiblesses 
des opérations africaines de maintien de la paix. 
Parallèlement il est important de ne pas oublier que le 
maintien de la paix et de la sécurité internationales sont 
une responsabilité qui incombe au premier chef à 
l’Organisation des Nations Unies. 

28. Reconnaissant les difficultés posées par les 
opérations multidimensionnelles de maintien de la 
paix, la délégation sud-africaine appuie les efforts 
déployés pour lier le maintien de la paix à une stratégie 
plus large de consolidation de la paix et elle attend 
avec intérêt les débats sur l’interaction entre la 
Commission de consolidation de la paix et le 
Département des opérations de maintien de la paix. Le 
désarmement, la démobilisation, la réinsertion ainsi 
que la réforme du secteur de la sécurité sont les piliers 
d’une consolidation efficace de la paix et ils 
contribuent également à une reconstruction durable 
après le conflit. Il faut également mettre l’accent sur 
l’appui aux processus politiques, et les opérations de 
maintien de la paix doivent être conformes aux buts et 
objectifs de la Charte des Nations Unies. La délégation 
sud-africaine appuie les mesures de réforme proposée 
par le Secrétaire général et elle estime que les concepts 
et la terminologie doivent refléter l’évolution de la 
situation sur le terrain. À cet égard elle attend avec 
intérêt les débats sur le projet de « doctrine 
fondamentale », qui fournira des principes directeurs et 
procédures opérationnelles permanentes régissant les 
opérations de maintien de la paix. 

29. La sûreté et la sécurité du personnel des Nations 
Unies et du personnel apparenté sur le terrain doivent 
être renforcées. La délégation sud-africaine se félicite 
de l’échange et de la gestion des informations sur le 
terrain. Il est important de tirer les enseignements des 
incidents de sécurité qui se sont produits dans le passé 
et le Département doit effectuer une évaluation de tous 
ces incidents. En ce qui concerne la dotation en 
personnel, le Département doit continuer ses efforts 
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pour remédier aux déséquilibres de la représentation 
géographique, de la parité entre les sexes et de la 
représentation des États Membres non représentés. Plus 
particulièrement la représentation proportionnelle des 
pays qui fournissent des contingents et des forces de 
police doit être assurée au sein du Département. Étant 
donné la nature et le caractère délicat des cas 
d’exploitation et d’abus sexuels, la délégation sud-
africaine appuie pleinement la formation obligatoire de 
toutes les catégories de personnel des opérations de 
maintien de la paix dans ces domaines. Elle réaffirme 
son soutien à la politique de tolérance zéro. 

30. M. Al-Otmi (Yémen) dit que l’augmentation 
récente du budget et du nombre des missions de 
maintien de la paix indique que des efforts suffisants 
ne sont pas consacrés au développement, à l’éducation, 
à la santé et à l’agriculture. Les opérations de maintien 
de la paix ne sont pas des solutions permanentes aux 
conflits. Au contraire la communauté des nations doit 
porter une assistance économique et technique plus 
grande aux régions du monde qui sont enlisées dans 
l’arriération et la pauvreté, ce qui permettrait de 
remédier aux causes véritables des conflits et d’éviter 
aux États Membres de consacrer des sommes 
importantes aux opérations de maintien de la paix. 

31. Le règlement pacifique des conflits dépend du 
respect des principes de diplomatie préventive, 
notamment du respect de la souveraineté, de l’intégrité 
territoriale et de l’indépendance des États, de la non 
ingérence dans leurs affaires intérieures, du règlement 
des causes profondes du conflit et du respect de la 
Charte des Nations Unies par tous. 

32. Pour que la « doctrine fondamentale » puisse 
atteindre son objectif, elle doit recueillir l’appui le plus 
large possible des États Membres. Il est donc important 
que le Secrétariat prenne en considération, dans 
l’élaboration de cette doctrine, les préoccupations des 
pays qui fournissent des contingents, qu’il accorde une 
attention particulière à la terminologie employée dans 
cette doctrine et qu’il insiste sur le recours à la force 
uniquement en cas de légitime défense. 

33. La réussite de l’opération hybride UA/ONU au 
Darfour (MINUAD) dépend du succès du processus 
politique qui à son tour nécessite la participation pleine 
et entière de toutes les parties au conflit. Le 
représentant du Yémen souligne également que toutes 
les missions doivent avoir des mandats clairs et 
bénéficier d’un appui logistique, financier et politique. 

34. En conclusion, le représentant du Yémen dit que 
son pays appuie la politique de tolérance zéro en ce qui 
concerne les actes d’exploitation et d’abus sexuels 
commis par le personnel des Nations Unies chargé du 
maintien de la paix. Toutes les allégations de tels actes 
doivent faire l’objet d’enquêtes approfondies. 

35. Mme Mtamboh (Zambie) dit que sa délégation 
demande le renforcement des procédures de gestion de 
la sécurité des organismes des Nations Unies élaborées 
par le Département de la sûreté et de la sécurité et le 
Département des opérations de maintien de la paix et 
elle attend avec intérêt la finalisation et l’approbation 
par le Comité spécial des opérations de maintien de la 
paix d’une politique de sécurité pour les observateurs 
militaires, les officiers d’état-major et les membres de 
la police déployés à titre individuel. Étant donné que 
les opérations de maintien de la paix sont l’activité 
maîtresse des Nations Unies, le personnel des 
opérations de maintien de la paix doit se comporter 
d’une manière qui préserve l’image, la crédibilité, 
l’impartialité et l’intégrité des Nations Unies. Le 
Gouvernement zambien continuera d’apporter son 
assistance pour faire respecter toutes les normes visant 
à éliminer l’exploitation et les abus sexuels. 

36. Dans le cadre de la réforme, le personnel des 
opérations de maintien de la paix est tenu d’avoir des 
compétences spécifiques pour assurer des services 
d’appui. La Zambie demande une assistance 
supplémentaire pour la formation et le renforcement 
des capacités afin de renforcer sa représentation au 
niveau professionnel dans les opérations de maintien 
de la paix. Cependant la formation à elle seule 
n’empêche pas la marginalisation des pays en 
développement et le Département doit veiller à ce que 
les systèmes de sélection soient fondés sur le mérite et 
tiennent compte de la représentation géographique. 
Une coopération plus grande est nécessaire entre le 
Département, le Conseil de sécurité et les pays qui 
fournissent des contingents, ces derniers devant avoir 
voix au chapitre dans les décisions concernant les 
opérations de maintien de la paix. 

37. Bien que l’Assemblée générale ait souligné 
l’importance d’accélérer le règlement des 
indemnisations en cas de décès ou d’invalidité, la 
Zambie continue d’être confrontée à des problèmes 
dans ce domaine. Certaines demandes sont en 
souffrance depuis des années car les documents 
d’appui n’ont pas été fournis par les Nations Unies. La 
délégation zambienne demande la simplification des 
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procédures d’indemnisation en vue de permettre des 
règlements sans délai. 

38. M. Chidyausiku (Zimbabwe) dit qu’il est 
essentiel de régler le problème de la pénurie de 
personnel au Département des opérations de maintien 
de la paix et au Département de la sûreté et de la 
sécurité pour que la réforme porte ses fruits. Tout 
particulièrement le poste de Secrétaire général adjoint 
à l’appui aux opérations de paix doit être pourvu sans 
délai. La délégation zimbabwéenne demande au 
Secrétariat de pourvoir tous les postes vacants de 
manière transparente et professionnelle pour veiller à 
ce que les meilleurs candidats soient choisis compte 
tenu d’une représentation géographique équitable au 
Siège et sur le terrain. 

39. Le Zimbabwe fournit régulièrement des 
contingents aux opérations de maintien de la paix et il 
a déployé des observateurs militaires et de police dans 
le cadre de six missions de maintien de la paix. Le 
Zimbabwe a toujours annoncé des fournitures de 
contingents et de matériel au système d’arrangements 
relatifs aux forces et moyens en attente et il continuera 
à fournir davantage de contingents pour appuyer les 
opérations de maintien de la paix. Le centre régional de 
formation au maintien de la paix à Harare forme le 
personnel en vue de déploiements futurs en utilisant les 
ressources de la Communauté de développement de 
l’Afrique australe. La délégation zimbabwéenne estime 
que le Service intégré de formation doit s’intéresser à 
cette initiative. Il est important que le projet de 
doctrine fondamentale soit finalisé par des 
consultations de grande envergure. En ce qui concerne 
les cas d’exploitation et d’abus sexuels, la délégation 
zimbabwéenne réaffirme son soutien inconditionnel à 
une politique de tolérance zéro. Des efforts concertés 
sont nécessaires pour mettre un terme à ces 
comportements répréhensibles. Par ailleurs la réussite 
de toutes les opérations de maintien de la paix appelle 
une coopération étroite entre toutes les parties 
prenantes, notamment l’Organisation des Nations 
Unies et les organes qui lui sont apparentés ainsi que 
les pays qui fournissent des contingents et des forces 
de police. 

40. M. Bu Dhhair (Koweït) dit que, pour accroître 
l’efficacité des missions de maintien de la paix des 
Nations Unies, il faut leur donner des mandats clairs et 
précis. Des structures de commandement efficaces et 
une coopération renforcée entre les Nations Unies et 
les pays et organisations qui fournissent des 

contingents contribueraient également à améliorer leur 
efficacité. 

41. Le représentant du Koweït exprime sa gratitude à 
l’Union européenne et à l’Union africaine pour leur 
appui constructif et leur coopération exemplaire. Il se 
félicite également du soutien et de la coopération que 
les États Membres ont apportés à l’Organisation dans 
les efforts qu’elle déploie pour renforcer ses capacités 
de maintien de la paix. 

42. Le représentant du Koweït félicite les Nations 
Unies de leur rôle dans le maintien des bornes-
frontières entre le Koweït et l’Iraq conformément à la 
résolution 833 (1993) du Conseil de sécurité. Pour sa 
part le Koweït a mis en oeuvre les recommandations 
figurant dans le rapport technique en éliminant tous les 
obstacles et en créant des conditions favorables aux 
activités des organes compétents des Nations Unies. Si 
le Koweït se félicite de la coopération de l’Iraq dans ce 
domaine, il demande néanmoins instamment à ce 
dernier de déployer davantage d’efforts pour éliminer 
les obstacles de son côté de la frontière pour faciliter 
l’entretien des bornes-frontières. 

43. Bien que les dépenses budgétaires consacrées par 
le Koweït aux opérations de maintien de la paix aient 
quintuplé au cours des années précédentes, il continue 
de s’acquitter intégralement et sans délai de ses 
obligations et il prie instamment les autres pays de 
faire de même. Le représentant du Koweït condamne 
les actes menaçant le personnel des opérations de 
maintien de la paix des Nations Unies, qui risque sa vie 
au service de la paix et elle demande instamment que 
tout soit fait pour assurer sa sécurité.  

44. M. Choi Sung-soo (République de Corée) dit que 
l’augmentation sans précédent du nombre et de la 
portée des opérations de maintien de la paix et l’appui 
très large de la communauté internationale témoignent 
clairement du rôle crucial de l’Organisation dans le 
maintien de la paix et de la sécurité internationales. La 
délégation de la République de Corée estime que la 
coopération entre l’Organisation des Nations Unies et 
les organisations régionales et internationales est un 
facteur clé dans les questions de paix et de sécurité. La 
coopération doit englober toutes les parties prenantes, 
y compris les principaux donateurs, par des 
consultations régulières. En ce qui concerne les 
allégations d’exploitation et d’abus sexuels, la 
délégation de la République de Corée appuie 
inconditionnellement la politique de tolérance zéro et 
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préconise le renforcement des responsabilités des 
commandants en ce qui concerne les fautes graves 
commises par leurs subordonnés. La délégation de la 
République de Corée se félicite de l’adoption du projet 
de modèle de mémorandum d’accord sur l’exploitation 
et les abus sexuels. 

45. Le succès des missions de maintien de la paix 
dépend dans une certaine mesure du déploiement 
rapide des forces de maintien de la paix. La délégation 
de la République de Corée souhaite des engagements 
constructifs avec tous les pays qui fournissent des 
contingents en vue de renforcer les capacités 
opérationnelles, en particulier pour les interventions 
rapides. La République de Corée qui a elle-même 
bénéficié des opérations de maintien de la paix des 
Nations Unies a accordé la priorité à la fourniture de 
contingents bien formés et disciplinés aux opérations 
de maintien de la paix et elle a participé à 14 
opérations de maintien de la paix. Par ailleurs la 
délégation de la République de Corée félicite le 
Secrétariat des efforts déployés pour réformer et 
renforcer les opérations de maintien de la paix en 
restructurant le Département des opérations de 
maintien de la paix. 

46. Mme Ziade (Liban) dit que sa délégation attache 
une grande importance à la réforme visant à renforcer 
les capacités de maintien de la paix des Nations Unies. 
Elle se félicite des efforts déployés pour permettre à 
l’Organisation d’entreprendre des missions de plus en 
plus difficiles et complexes. 

47. Le Liban connaît bien les opérations de maintien 
de la paix des Nations Unies, depuis 1948 et tout au 
long de 1978, avec le déploiement de la Force 
intérimaire des Nations Unies au Liban (UNIFIL), qui 
continue de jouer un rôle crucial dans la réduction des 
tensions extrêmement dangereuses malgré les 
agressions israéliennes répétées contre son personnel et 
les diverses difficultés qui l’ont parfois empêchée de 
s’acquitter de son mandat. 

48. Lorsque son mandat a été élargi par le Conseil de 
sécurité en 2006, la Force intérimaire des Nations 
Unies au Liban a aidé le Gouvernement libanais à 
rétablir son autorité sur l’ensemble du territoire 
libanais. La composition de cette force, près de 
14 000 soldats de 30 pays dotés de l’équipement le 
plus moderne, témoigne de l’engagement de la 
communauté internationale aux opérations de maintien 
de la paix et à la cause du Liban. Les contingents de la 

Force intérimaire des Nations Unies au Liban, en 
coopération étroite avec l’armée libanaise, ont 
également réussi à établir des relations avec les 
communautés où ils sont déployés. Leur présence est 
rassurante et a contribué au redressement économique 
de la région. 

49. En conclusion la représentante du Liban remercie 
les pays qui ont fourni des contingents et elle 
condamne énergiquement l’attaque contre la Force 
intérimaire des Nations Unies au Liban en juin 2007 où 
six soldats ont trouvé la mort. 

50. M. Matenje (Malawi) note avec une profonde 
préoccupation que des sommes importantes qui 
auraient pu être affectées au bien-être de millions de 
personnes, en particulier dans les pays les moins 
avancés, sont consacrées à des opérations de maintien 
de la paix découlant de conflits qui auraient pu être 
évités. La délégation malawienne s’associe à celles qui 
ont demandé l’affectation de ressources adéquates à la 
prévention de conflits et elle se félicite donc 
d’apprendre que le Secrétaire général abordera sous 
peu l’importance de la prévention des conflits et de la 
consolidation de la paix dans un rapport. 

51. Abordant la nécessité de réformer les méthodes 
de travail de l’Organisation des Nations Unies, le 
représentant du Malawi dit que le Conseil de sécurité 
doit coopérer plus étroitement avec les autres organes 
des Nations Unies et faire participer davantage les 
gouvernements à la prise de décisions. Il sera difficile 
d’atteindre l’objectif de la prospérité économique pour 
tous si le Conseil de sécurité fait cavalier seul et qu’il 
ne remédie pas à la pauvreté et au sous-développement 
qui sont les causes profondes des conflits. 

52. Le Malawi est l’un des pays qui ont déjà fourni 
des contingents et des forces de police aux diverses 
opérations de maintien de la paix des Nations Unies et 
récemment il s’est engagé à participer à l’opération 
hybride UA/ONU au Darfour (MINUAD). 
Conformément à la résolution 1325 (2000) du Conseil 
de sécurité, le Malawi inclut des femmes parmi son 
personnel de maintien de la paix car une paix véritable 
ne peut être réalisée sans elles. L’affectation de 
femmes ainsi que d’hommes à des postes stratégiques 
permettra également au Département des opérations de 
maintien de la paix et au Département de la sûreté et de 
la sécurité de s’attaquer au problème de la violence et 
de l’exploitation sexuelles dans les zones de conflit et 
lors des opérations de consolidation et de maintien de 
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la paix, et de veiller à ce que les auteurs de tels actes 
soient dûment punis. 

53. M. Eboutou (Cameroun) dit que dans toutes les 
opérations de maintien de la paix il faut respecter la 
souveraineté, l’intégrité territoriale et l’indépendance 
politique des États, ainsi que le principe de non 
ingérence dans leurs affaires intérieures. Le 
Département des opérations de maintien de la paix doit 
coopérer étroitement avec les pays qui fournissent des 
contingents. Le représentant du Cameroun se félicite 
de l’initiative prise par le Département d’élaborer le 
projet de doctrine fondamentale et il exprime l’espoir 
que tous les États Membres auront l’occasion de 
participer aux consultations sur ce document. 

54. Pour prévenir la reprise des conflits, il est 
essentiel que les opérations de maintien de la paix 
comprennent le désarmement, la démobilisation et la 
réinsertion. Le représentant du Cameroun demande 
également le règlement rapide des montants à 
rembourser aux pays fournisseurs de contingents, une 
attention plus grande portée à la protection, à la 
sécurité et à la formation du personnel des opérations 
de maintien de la paix ainsi que la finalisation rapide 
du mémorandum d’accord sur l’administration, la 
logistique et le financement de l’équipement et des 
services pour les opérations de maintien de la paix 
ainsi que sur les normes de conduite pour le personnel 
des opérations de maintien de la paix. Par ailleurs la 
formation de ce personnel doit être multidisciplinaire 
et porter sur des questions d’éthique et de discipline 
ainsi que des questions professionnelles et 
opérationnelles. 

55. Avec l’assistance de pays donateurs, le Cameroun 
a lancé un projet visant à mettre en place un 
programme de formation pour les opérations de 
maintien de la paix en vue de fournir une formation 
sous les auspices des Nations Unies aux officiers de 
police des pays africains. Le représentant du Cameroun 
exprime la gratitude de son gouvernement pour l’appui 
apporté par les pays et les organisations à cette 
initiative. Outre ce programme, l’attachement du 
Cameroun au maintien de la paix est mis en lumière 
par la participation de son personnel à de nombreuses 
opérations dans le monde et notamment sa volonté de 
prendre part à l’opération multilatérale ONU/Union 
européenne qui se déroulera sous peu au Tchad, en 
République Centrafricaine et au Soudan. 

56. Mme Pellandini (Observatrice du Comité 
international de la Croix-Rouge) dit que l’ampleur 
croissante, l’intégration et le caractère dangereux des 
opérations de maintien de la paix des Nations Unies 
mettent en lumière l’importance d’un cadre cohérent 
pour de telles opérations et elle dit que son 
organisation est disposée à faire part de ses 
connaissances spécialisées sur les questions d’intérêt 
commun. La coopération entre le CICR et 
l’Organisation des Nations Unies s’est 
considérablement développée, en particulier en ce qui 
concerne les questions opérationnelles et la promotion 
du droit international et la formation dans ce domaine. 
Il est extrêmement important que le personnel des 
Nations Unies chargé des opérations de maintien de la 
paix connaisse bien et respecte scrupuleusement les 
règles du droit international humanitaire et les autres 
branches pertinentes du droit. 

57. Le CICR est certain que les documents directeurs 
élaborés dans le cadre de la réforme du Département 
des opérations de maintien de la paix stipuleront 
l’engagement clair de respecter le droit international 
humanitaire et qu’ils mentionneront de façon 
appropriée le droit international humanitaire. Par 
ailleurs des documents subsidiaires tels que les règles 
d’engagement et de comportement, les procédures 
opérationnelles permanentes, les directives et les 
manuels ainsi que les normes de formation du 
personnel des Nations Unies chargé du maintien de la 
paix doivent comporter des références appropriées au 
droit international humanitaire. Les documents 
pertinents des Nations Unies doivent également 
mentionner que les mesures nécessaires doivent être 
prises pour veiller à ce que le rôle et les activités du 
CICR soient respectés, facilités et bien compris par 
tous les participants aux opérations de maintien de la 
paix. Le CICR est prêt à apporter son appui et ses 
connaissances spécialisées pour la formation du 
personnel des Nations Unies chargé du maintien de la 
paix au droit international humanitaire. 

58. Compte tenu de la tendance croissante à 
incorporer la protection des populations civiles aux 
opérations de maintien de la paix, le CICR considère 
qu’il faut établir une distinction claire entre d’une part 
les aspects militaire et de sécurité des activités de 
protection du personnel des Nations Unies chargé du 
maintien de la paix et d’autre part les activités de 
protection menées par les acteurs humanitaires. Pour 
assurer le succès des opérations humanitaires et la 
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sécurité du personnel, il est essentiel que les opérations 
politiques ou militaires, notamment celles qui sont 
menées sous les auspices des Nations Unies, ne portent 
pas atteinte à la neutralité des opérations humanitaires. 

59. M. Belkheir (Jamahiriya arabe libyenne) dit que, 
lors de l’examen des opérations de maintien de la paix, 
il est également important de trouver, si possible, des 
solutions politiques et diplomatiques faisant participer 
les parties au conflit avant d’envoyer des troupes de 
maintien de la paix. Le représentant de la Jamahiriya 
arabe libyenne remercie le Soudan de sa contribution 
au processus de paix et demande à tous les États 
Membres d’user de leur influence sur ceux qui n’ont 
pas encore déposé les armes pour qu’ils participent aux 
négociations et mettent fin au conflit dans ce pays. 

60. Le Président dit que la Commission demeure 
saisie de la question et qu’elle se réunira en 2008 pour 
examiner le rapport du Comité spécial des opérations 
de maintien de la paix et adopter le projet de résolution 
présenté au titre de ce point de l’ordre du jour. 

La séance est levée à 17 h 20. 


